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Au nom de l’ensemble des élus des 
Avanchers, je tiens à vous remercier 
sincèrement pour la confiance que 

vous nous avez accordée lors des dernières 
élections municipales. Nous mettrons 
toute notre énergie et notre engagement 
au service de notre commune afin d’être 
dignes de cette confiance et de travailler, 
au quotidien, pour le bien-être des 
Avancheraines et des Avancherains.

Avant d’évoquer les projets à venir,  
je souhaite avoir une pensée émue pour 
plusieurs personnalités de notre commune 
qui nous ont quittés ces dernières 
semaines.
Jean-Louis Deguilli, ancien élu municipal 
de 1989 à 1995, figure bien connue de 
Valmorel, nous a quittés bien trop tôt.
Jean-Christophe Martin, élu au conseil 
municipal depuis 2008 durant trois 
mandats, a marqué la vie communale par 
son implication, sa disponibilité et son 
dévouement au service des habitants.
Nous avons également perdu Jean-Paul 
Murat, l’un des pionniers de Valmorel, qui 
avait ouvert son magasin dès Noël 1976.
Plus récemment, Claude Vorger, élu 
municipal de 1995 à 2001 et membre 
assidu de la commission des impôts, nous 
a également quittés.
À leurs familles et à leurs proches, nous 
adressons nos pensées les plus sincères et 
affectueuses.

 Plusieurs chantiers importants 
rythmeront la vie de la commune cet été.
La mise en souterrain des réseaux secs 
dans le chef-lieu constitue l’un des projets 
majeurs. 
Une réunion d’information s’est tenue le 
6 mai dernier à la salle des fêtes afin de 
présenter les travaux aux habitants.  
La première tranche sera réalisée cet été 
sur la partie aval du village, tandis que la 
partie amont sera traitée l’an prochain.

Les travaux se poursuivront ensuite avec :
- en 2028, les réseaux secs et humides du 
secteur Est du Pré ; 
- en 2029, les réseaux secs des villages de 
la Rupéry. 

Par ailleurs, les travaux d’extension du 
cimetière devraient débuter dès l’automne, 
côté nord, afin de répondre aux besoins 
futurs en matière d’inhumation.

Je vous souhaite une excellente lecture de 
ce bulletin ainsi qu’un très bel été.

L'ÉDITO du Maire 

Le Maire, Jean-Michel Vorger
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L'AGENDA DE L'ÉTÉ

S Mad'Trail, les 5, 11 et 12 juillet
S 14 juillet : le 13 à Valmorel avec feu d'artifice
S Semaine du bien-être du 14 au 17 juillet 
S Fête du col de la Madeleine le 19 juillet 
S Les Acousticîmes, festival de musique, du 21 
au 24 juillet
S Raconte-moi les étoiles, du 26 au 31 juillet
S 1er août : semaine thématique Savoyarde
S 2e semaine d'août : semaine thématique  
« Les 4 éléments » 
S Fête du 15 août, à Valmorel et Doucy
S Braderie de Valmorel les 15 et 16 août
S Semaine du 22 août : semaine des jeux 
insolites 
S Mad'Bike, 7e étape du trophée Enduro des 
Alpes, du 21 au 23 août avec la journée du 
vendredi consacrée aux enfants de 2 à 10 ans
S La Bielle le 30 août. Départ de La Léchère, 
rallye vers Valmorel et retour à La Léchère 
S EDF Trail les 10 et 11 octobre

♥
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TOURISME

La destination touristique promue par l’office de 
tourisme comprend plus de 25 000 lits touristiques dont 
plus de 15 000 sur la station de Valmorel. 
La saison a totalisé sur Valmorel et Doucy plus de 
2 millions de visiteurs dont plus de 722 000 touristes 
ayant séjourné au moins une nuit sur Valmorel-Doucy 
et 28%, 428 000 excursionnistes (soit des visiteurs ayant 
passé quelques heures sur le territoire sans y dormir)  
qui ont pu profiter de la qualité du domaine skiable 
ainsi que des offres de nos prestataires d’activités, 
commerces et restaurateurs. 
Côté hébergeurs, la saison se clôture très positivement 
avec un taux d’occupation moyen de 65,4% sur 
l’ensemble de la saison parmi les 12 961 lits touristiques 
pros et particuliers comptabilisés par notre observatoire 
touristique G2A. C’est une progression de plus de 8 
points par rapport à l’an dernier et une évolution plus 
positive que nos concurrents du panel des stations de 
charme lesquels plafonnent entre +1 et +3,5 versus N-1. 

 DES CHANGEMENTS DE CLIENTS  
ET COMPORTEMENTS NOTABLES 
A la mi-mars par exemple, c’est plus de 22 millions  
d’euros de dépenses touristiques générées pour les 
différents secteurs de notre territoire et 40% de plus que 
l’an dernier avec toutefois des déséquilibres selon la 
période concernée. A noter, le retour des britanniques, 
la très forte progression de la clientèle allemande et 
néerlandaise parmi les 36% de clientèle étrangère 
constatés. 
La surperformance (+15 points versus l’an dernier) de 
janvier se confirme notamment grâce au report de mars 
et à la venue de nombreux groupes entre les vacances 
scolaires familiales. Mars a également connu de très 
belles semaines cette année et d’autres encore en creux 
grâce à la combinaison de facteurs attractifs et une 
communication ciblée régionalement. 
Mars signe une progression de 14 points en taux 
d’occupation versus l’an dernier. 

 UNE CLIENTÈLE ATTENTIVE AU BUDGET  
Toutefois, le calendrier des vacances scolaires de février 
et le fait d’avoir le réveillon de Noël en milieu de semaine 
ont causé une baisse de fréquentation sur la semaine 
de Noël et la première semaine des vacances d’hiver 
ainsi qu’une très grande attention au budget par notre 
clientèle familiale relevée par nos restaurateurs et 
commerces de sport. 
De nouveaux comportements clientèle ont été relevés 
par nos partenaires et constituent de vrais leviers 
d’action et flexibilité afin de continuer à tendre vers la 
très grande satisfaction de nos clients. 

 LA FORCE DU COLLECTIF  
Si la neige a été au rendez-vous cette année en très 
grande quantité par occasion, l’extraordinaire travail 
collectif des services de la commune, de Valmorel 
Gestion, du domaine skiable, de l’OTVVA et de nos 
partenaires est à souligner tant il a été apprécié par nos 
équipes respectives et nos usagers lors de l’épisode 
neigeux fin février. 
Nous tenons à remercier l’ensemble des acteurs de la 
station pour cette synergie collaboratrice et porteuse à 
cette occasion mais aussi tout au long de la saison. 
Toutefois, le challenge de fin de saison reste aussi 
prégnant pour notre écosystème. 
L’opération de fin de saison testée du 22 au 28 mars a 
permis de cristalliser cette volonté collective afin d’offrir 
à nos prospects une offre extrêmement concurrentielle 
valorisant la filière neige ainsi qu’une semaine de 
concerts avec l’aide de la commune, de l’ESF et de 
DSV en particulier. Il nous faudra continuer nos efforts 
d’adaptation aux besoins relevés, affiner l’ingénierie 
de cette offre et poursuivre le pivot marketing et 
communication opéré pour l’occasion de manière ciblée 
sur le bassin Chambérien et d’Albertville. 
Notre clientèle, nouvelle ou fidélisée, les groupes reçus 
lors de séminaires, nos visiteurs à la journée ont souligné 
en particulier le charme du bourg, la qualité du travail de 
damage sur le domaine, sa faible densité en skieurs et 
l’accueil convivial et authentique reçu de part et d’autre 
de la station. 

 UN ÉTÉ PROMETTEUR  
Si la fonte des neiges a été d’autant plus tardive cette 
année, quelques curieux sont venus découvrir notre 
cadre naturel sur les ponts de mai et maintenant, place 
à l’été qui saura, grâce au dynamisme des évènements 
sportifs, bien-être et patrimoniaux qui le jalonnent, 
rafraîchir et ravir des visiteurs chaque année en plus 
grand nombre ! 

Shirley Tournier et l’ensemble de l’équipe de l’Office de 
tourisme de Valmorel et des Vallées d’Aigueblanche. 

UN ENNEIGEMENT EXCEPTIONNEL POUR UNE SAISON DYNAMIQUE !
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KANOPÉ, LE NOUVEL ESPACE AQUATIQUE ET BIEN-ÊTRE DE VALMOREL
Pensé comme une véritable parenthèse de détente, Kanopé proposera une expérience 
immersive ouverte sur le paysage et la nature environnante. 

Ses larges baies vitrées, ses espaces extérieurs 
et son architecture harmonieusement intégrée à 
l’environnement naturel, marquée par une forte 
présence du bois, créeront une atmosphère apaisante et 
chaleureuse.
L’ambiance évoquera le renouveau, la vitalité et la 
fraîcheur, dans un univers où le végétal occupera une 
place centrale. Partout, le lien avec la nature s’invitera 
dans l’expérience : depuis la halle des bassins, les 
espaces de repos, les saunas ou encore la terrasse, 
les regards se porteront vers la cime des arbres et les 
reliefs environnants. Les panoramas sur le Niélard et 
Crève-Tête prolongeront cette immersion et offriront une 
sensation permanente de proximité avec le paysage.
Cette expérience au cœur d’une nature bienfaisante 
fera de Kanopé un lieu propice à la détente, au 
ressourcement et au bien-être de tous dès son 
ouverture, prévue en décembre 2026.

Cet équipement moderne proposera un espace intérieur 
dédié à la relaxation et à la remise en forme avec :
• Un bassin balnéo intérieur de 120 m² ;
• Un espace bien-être comprenant 4 cabines de 
massage, 2 saunas panoramiques, 2 hammams ainsi 
qu’un second bassin balnéo de 23 m² ;
• Une salle de fitness moderne et entièrement équipée.
Durant l’été, le centre aquatique proposera également 
des installations en plein air :
• Une piscine sportive de 250 m² ;
• Un splash pad ludique de 143 m², particulièrement 
adapté aux familles et aux enfants.
Ce projet bénéficie du soutien financier de l’État au 
titre de la DSIL (200 000 €), de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes (800 000 €), du Département de la Savoie 
(150 000  €) et de la Communauté de communes des 
Vallées d’Aigueblanche (500 000  €).

VIE DE LA COMMUNE

PRINTEMPS 2026 - n° 52 - www.lesavanchers.fr
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VIE DE LA COMMUNE

UNE NOUVELLE ÉQUIPE POUR L'AVENIR DES AVANCHERS-VALMOREL

 Un collectif aux visages multiples
La nouvelle équipe se distingue par la diversité des 
parcours professionnels et personnels de ses membres, 
ancrés dans la réalité locale :
- L'expérience et la gestion : avec des profils comme 
Jean-Michel Vorger (ingénieur et cadre technique),  
Annie Rellier (responsable des ventes) et Corinne Lehoux 
(responsable RH).
- Cette rigueur est complétée par l'expérience de 
retraités actifs issus de secteurs clés : 
Yves Carret (retraité négociant en vin) et Nadine Gay 
(retraitée Ingénieur Expert EDF).
- Les forces vives de la station : 
La présence de Samuel Ledanois (employé des 
remontées mécaniques), Candice Bonnel (monitrice de 
ski), Diego Alarcon (entraineur, coach sportif) et Viviane 
Rey (retraitée maître nageur) assure un lien direct avec 
l'économie touristique.
Les commerçants sont également représentés avec 
Jean-Christophe Grogniet et Joris Bortoluzzi, ainsi que 
Maryan Krawczak (boulanger-pâtissier).
- L'ancrage agricole et artisanal : 
La liste compte des acteurs essentiels du territoire 
comme Julie Muffat-Joly (agricultrice), ainsi que d'un 
artisan, Noël Rellier (artisan retraité), 
- Le service public, la sécurité et la communication : 
notamment représentés par Jennifer Devos, fonctionnaire 
de police.

 Des engagements clairs pour le mandat
L'équipe s'engage autour de priorités fortes pour 
préserver l'équilibre entre tradition rurale et dynamisme 
économique :
- Solidarité et Famille : maintenir l'école des Avanchers 
et faciliter l'installation des jeunes familles.
- Soutien à l'agriculture : protéger le foncier agricole et 
les pâturages, indispensables à la production laitière.
- Modernisation et Patrimoine : poursuivre la rénovation 
des édifices communaux (églises, chapelles, fours) tout 
en améliorant la mobilité, avec notamment le projet de 
télécabine reliant Le Pré à Valmorel et la sécurisation des 
déplacements piétons.
- Économie de proximité : renforcer les liens entre la 
station, les habitants, les vacanciers et producteurs 
locaux en favorisant le circuit court.
Cette équipe unie souhaite agir concrètement pour faire 
des Avanchers-Valmorel une commune ambitieuse et 
harmonieuse. 

PRINTEMPS 2026 - n° 52 - www.lesavanchers.fr

À la suite des récentes élections municipales, la liste « Ensemble pour les Avanchers-
Valmorel » s'apprête à porter les projets de la commune pour le nouveau mandat. 
Cette équipe, composée de femmes et d'hommes de toutes générations, se donne 
pour mission de servir l'intérêt général avec proximité et transparence.
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La commune continue de se transformer avec le lancement du projet « Le Jardin 
d’Abel », proche du Clos Adèle au chef-lieu. Une réunion d'information publique était 
organisée le 2 avril pour présenter ce projet. Une quarantaine de personnes étaient 
réunies à la salle des fêtes des Avanchers. Pour garantir une vision plus claire et 
précise des enjeux du projet, nous allons présenter une vue d'ensemble.

Porté par la SEM4V en collaboration avec l'atelier 
d’architecture IMAGINE, ce nouveau programme 
immobilier allie modernité, respect de l’environnement 
et habitat mixte, à seulement 30 minutes d’Albertville.  
L’objectif du programme est de permettre aux habitants 
du territoire de continuer à vivre et évoluer dans leur 
vallée, en proposant des logements accessibles et adap-
tés aux réalités économiques locales, notamment pour 
les ménages aux revenus modestes et intermédaires.
Pensé pour accompagner les jeunes actifs, les familles, 
les résidents déjà installés, ce projet offre la possibilité 
de s’ancrer durablement sur la commune, dans un cadre 
de vie préservé alliant harmonieusement tradition et 
modernité.

LANCEMENT DU PROJET « LE JARDIN D'ABEL », SITUÉ AU CHEF-LIEU.  
RETOUR SUR LA RÉUNION PUBLIQUE
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 Composition du programme immobilier Le Jardin d'Abel :   
Un petit collectif de 15 logements (du T2 au T4), répartis sur deux étages et 4 villas mitoyennes en 
accession.  
Les différents lots sont disponibles en vente BRS (Bail Réel Solidaire) mais aussi en vente libre pour 
répondre à tous les projets.  
Il est proposé à la vente : 
- 6 appartements T2 à partir de 155 000 euros, (4 en BRS et 2 en vente libre).
- 3  appartements T3 à partir de 261 700 euros (2 en BRS et 1 en vente libre).
- 1 appartement T4 en vente libre à 591 000 euros.
- 2 villas T4/5 en BRS à partir de 441 590 euros.
- 2 villas en vente libre à partir de 678 000 euros.
- 4 places de parking en vente libre au prix de 5 000 euros.
- 3 emplacements garage en vente libre au prix de 20 000 euros.
- 5 logements à la location.
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• Qu’est-ce que le Bail Réel Solidaire (BRS)
C’est devenir propriétaire de sa résidence principale, 
en achetant à un prix inférieur au marché, souvent de 
30  à 50 %.
 Exemple : un T2 proposé à 225 000 euros en Vente 
Libre contre 146 919,43 euros en BRS, soit un gain de 
34 %.

• Comment ça fonctionne ?
Vous devenez propriétaire de votre logement, tandis que 
le terrain reste la propriété d’un Office Foncier Solidaire 
(OFS) dédié. 
En contrepartie, vous versez une redevance mensuelle 
modérée. 
 Exemple : entre 34,78 euros à 99,47 euros par mois, 
selon le logement.

• Quels avantages ?
Une TVA réduite à 5,5 % au lieu de 20 %.
La possibilité de mobiliser des aides (PTZ, prêt social…).

• Pour qui ?
Les ménages souhaitant devenir propriétaires en 
résidence principale, sous conditions de ressources : 
À titre indicatif (Zone B1) :
• 1 personne : 38 508 euros
• 2 personnes : 57 555 euros
• 3 personnes : 69 183 euros
• 4 personnes : 82 871 euros
(+ majoration par personne supplémentaire)

Une opportunité concrète pour se loger sur la commune, 
en sécurisant son achat avec un budget maîtrisé.

• Construction :
L'architecture privilégie des matériaux nobles : 
façades habillées de pierre, bardage en mélèze huilé, 
enduit monocouche teinté dans la masse et menuiseries 
en PVC aspect bois pour conserver l'esprit montagne.  
Chaque logement bénéficie d’espaces extérieurs 
(balcons, terrasses ou jardins selon les cas), favorisant 
une qualité de vie tournée vers l’extérieur.

Les villas, quant à elles, proposent des surfaces 
généreuses et des aménagements pensés pour la vie 
familiale : jardins privatifs, garages, prestations de 
qualité et chauffage individuel performant.

• Performance et Économies : un habitat tourné vers 
l'avenir.
Le projet anticipe les enjeux de demain en respectant 
la norme RE2020. Cette réglementation garantit une 
isolation thermique renforcée et une empreinte carbone 
réduite.  
- Chauffage performant : la production de chaleur et 
d'eau chaude est assurée par une pompe à chaleur 
(collective pour les appartements, individuelle pour les 
villas).  
- Confort intérieur : chaque pièce est équipée de 
radiateurs basse température ou de sèche-serviettes.  
La ventilation est de type simple flux hygroréglable B 
pour un air sain sans gaspillage d'énergie.  
- Équipements : les logements disposent de volets 
roulants motorisés, de parquet stratifié dans les 
chambres et de carrelage grand format dans les pièces 
de vie.  
Ce projet s’inscrit pleinement dans la volonté municipale 
de maîtriser le développement urbain, de favoriser 
l’installation de nouveaux habitants et de renforcer 
l’attractivité de la commune tout en préservant son 
identité.

Avec Le Jardin d'Abel, la commune confirme son 
engagement en faveur d’un habitat de qualité, accessible 
et respectueux de son environnement.

 Pour plus d'informations sur les lots 
disponibles et les conditions du BRS, 
contactez la SEM4V au 04 79 32 04 89 
ou rendez-vous en mairie.
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URBANISME ET TRAVAUX

EXTENSION DU CIMETIÈRE

L'extension se fait dans le prolongement de l'existant 
avec un accès différencié. 
Les deux constructions se jouxtent avec une 
communication possible intérieure par une allée 
piétonne. 
Elle comporte deux plateaux niveaux différents 
accueillant environ quatre-vingts concessions. 
Ces concessions ne seront plus perpétuelles mais 
trentenaires ou cinquantenaires.  
Les travaux débuteront à l'automne 2026. 

Le cimetière des Avanchers ne comporte plus que quelques emplacements, il est donc 
nécessaire de l'agrandir afin d'accueillir les futures sépultures. 

RÉNOVATION DU CHALET DES PRÉS CANDYS 

Celui-ci est implanté sur une parcelle communale, dans 
une clairière avec une vue dégagée.
Il est situé sur une boucle de randonnée pédestre 
inscrite au schéma intercommunal de randonnée, sur 
un itinéraire piéton/raquette balisé et sécurisé en hiver, 
et à proximité directe du Grand Tour de Tarentaise (300 
mètres). Il permettra de couper l'étape très longue qui 
mène au refuge du Logis des Fées en Lauzière.
Situé à 1 650 m d’altitude sur la Montagne de Tête, 
l'ancien chalet d’alpage de la Pecy, ou des Prés Candys, 
est aujourd’hui en ruine. Le projet consiste à redresser 
les murs, refaire la toiture et une mezzanine en bois. 

Comme pour le chalet de Pierre Larron, ce chalet sera 
en libre utilisation du public. 
Ce produit touristique trouvant un fort intérêt auprès des 
séjournants d’été comme d’hiver, mais également des 
habitants du territoire :
• Accès assez facile : 1h de la station et 300 m de 
dénivelé +
• Sentiment de retour à la nature
• Tranquillité, absence de pollution sonore et lumineuse 
Le coût des travaux est de l'ordre de 125 000 euros TTC.

La commune porte un projet de réhabilitation d'un ancien chalet d'alpage pour le 
transformer en abri/chalet non gardé. 
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AGRANDISSEMENT DU CIMETIERE
DES AVANCHERS-VALMOREL

73260 LES AVANCHERS-VALMOREL

COMMUNE DES AVANCHERS-VALMOREL
173 rue des Prés de la Cure

73260 LES AVANCHERS-VALMOREL

PLAN PRO

Echelle : 1/100

Dossier n°: 25001

Immeuble L'Orion

   orin        aitrise d'      euvre
Immeuble L'Orion

73190 CHALLES LES EAUX
245 avenue des Massettes

Tel : 04.56.11.20.38    contact@mmo-morin.fr

BET VRD :

Maître d'ouvrage :

245 avenue des Massettes

73190 CHALLES LES EAUX

Tel : 04.56.11.20.38

contact@mmo-morin.fr

Remarques:

Le système de coordonnés planimétriques sont rattachées au système RGF 93
CC45.

Légende

Voirie

Revêtement stabilisé

Bordure T1
Marquage peinture

Réseau Eaux Pluviales

Fossé 30/30/30

2/1

Aménagement paysager

Engazonnement

Clôture rigide 

Mur béton + couvertine

Structure

Point projet

Poteau

Topographie

Hauteur du mur219.20
219.20

Portail

Colombarium

Pente descendante2%

Point topographique219.20

Emplacement caveau
1.00x2.00m
Emplacement caveau
1.10x2.00m
Emplacement caveau
1.20x2.00m

Cimetière existant

EXTENSION à venir
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Dans le cadre de sa politique d’embellissement des villages, la Collectivité engage des 
travaux de mise en souterrain des réseaux secs au chef-lieu. 
Le chef lieu sera prochainement débarrassé des poteaux 
électriques qui gâchaient le paysage.  
En effet suite à l'étude menée en 2025, les travaux vont 
pouvoir démarrer.  
La première tranche des travaux débutera courant juin 
2026, la seconde tranche quant à elle sera réalisée en 
2027. La maitrise d’ouvrage est portée par le Syndicat 
Départemental d’Énergie de la Savoie (SDES) et la 
maitrise d’œuvre assurée par le bureau d’études BARON 
Ingénierie. 
Ces travaux permettront de supprimer les lignes 
aériennes qui polluent le paysage du village. 
La circulation sera ponctuellement perturbée durant 
les travaux. Le montant estimatif de l’opération est de 
610 000 € TTC pris en charge à 60 % par le SDES et à 
40 % par la collectivité. 

Une réunion publique, organisée le 5 mai à la salle des 
Fêtes, a permis de présenter le projet aux villageois mais 
aussi de répondre aux différentes questions suscitées 
par ces travaux.

MISE EN SOUTERRAIN DES RÉSEAUX SECS AU CHEF-LIEU,  
LA PREMIÈRE TRANCHE DES TRAVAUX AURA LIEU CET ÉTÉ

PRINTEMPS 2026 - n° 52 - www.lesavanchers.fr

URBANISME ET TRAVAUX

Emprise des travaux

Tranche 2

Tranche 1
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URBANISME ET TRAVAUX

 25 01013 - SAS Les avanchers. 
Monsieur Jean-Michel TOGNETTI.  
Pour la construction d’une habitation individuelle 
principale. 68, rue des Sources, LA VERNAZ.  
Surface de plancher créée de 231 m2.

 25 01014 - Madame Alice MIBORD.  
Pour la construction d’une habitation individuelle 
secondaire comprenant 2 logements.  
46, Clos du Saugeay, CORNET.  
Surface de plancher créée de 220 m2.	

 25 01015 - SCI SMA IMMOBILIER.  
Monsieur Cyril SMANIOTTO. Pour la surélévation – 
changement de destination d’un hôtel-restaurant 
existant de 9 chambres en copropriété de 6 
appartements touristiques et leurs stationnements. 
52, ruelle Saint Aubin, LA CHARMETTE.  
Surface de plancher créée de 249 m2. 		

 25 01016 - Monsieur Arnaud FOURNIER LAMBERT. 
Pour la construction d’une habitation individuelle 
principale sur un terrain comportant déjà une habitation 
individuelle. 95 rue de la Duie, LE FEY DESSUS.  
Surface de plancher créée de 189 m2.

 25 01017 - SCI COFI IMMO 1.  
Monsieur Olivier COSSET.  
Pour la restauration d’un chalet d’alpage.  
Changement de destination en habitation secondaire. 
Route forestière de l’Ormay.  
Surface de plancher créée de 81 m2.		

 25 01018 - Monsieur Patrick et Madame Florence 
TRAVERSIER.  
Pour le changement de destination d’un bâtiment 
agricole désaffecté en habitation individuelle principale. 
47, Chemin des Moulins, LE MEILLER.  
Surface de plancher créée de 149 m2.	

 25 01019 - Madame Marie-Anne TEDESCHI.  
Pour la construction d’un garage 144 m2 – annexe isolée 
à l’habitation individuelle existante.  
120, Chemin d’en Marquay, LA GRANGE.  
Surface de plancher créée de 144 m2.		

 25 01020 - Monsieur Jean-Louis BAZIN.  
Pour la construction d’une habitation individuelle 
comprenant 1 garage dans la verticalité du bâti après 
démolition partielle d’un bâtiment agricole désaffecté. 
113, rue de Saint Grât, LANCHEVERNE.  
Surface de plancher créée de 135 m2.

 25 01021 - SASU GO INVEST.  
Monsieur Olivier GRANDEMANGE.  
Pour la construction de 2 habitations individuelles 
secondaires et la surélévation d’une habitation existante 
- 3 garages dans la verticalité du bâti - 6 places en 
surface. 508, rue de la Pierre froide,  
LA CHARMETTE. Surface de plancher créée de 477 m2.	

 26 01001 - SASU ODYSSEA GROUP.  
Monsieur Dominique DE COSTER.  
Pour le changement de destination d’un bâtiment 
agricole désaffecté en habitation individuelle.  
165 route du Morel, LES AVANCHERS.  
Surface de plancher créée de 149 m2.	

 26 01002 - Monsieur Mathieu ROMANET.  
Pour la construction d’une habitation individuelle 
principale. 771 route de l’Ormay, LA CHARMETTE. 
Surface de plancher créée de 229 m2 et 5 places de 
stationnement en surface.

 26 01003 - Madame Sylvie MURAT.  
Pour la construction d’une habitation individuelle 
principale comprenant un second logement, 2 garages 
dans la verticalité du bâti.  
60 Chemin des Lanches, LANCHEVERNE.  
Pour une surface de plancher créée de 284 m2 et 
4 stationnements en surface.		

 26 01004 - Monsieur Rémi PEYRON et Madame 
Cyrielle PEYRON.  
Pour la construction d’une habitation individuelle 
principale comprenant 2 garages dans la verticalité du 
bâti. 532, route de Saint Joseph, LA GRANGE.  
Surface de plancher créée de 149 m2 et 1 place de 
stationnement en surface.	  	

■

LES PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDÉS De novembre 2025 à mars 2026 
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UNE ANNÉE SCOLAIRE RICHE D'ACTIVITÉS VARIÉES
Cette année scolaire a été marquée par une grande diversité d’activités sportives, 
culturelles et pédagogiques, favorisant l’épanouissement des élèves et la découverte 
de nouveaux apprentissages.

ENFANCE ET JEUNESSE

 Activités sportives réalisées  
Depuis le mois de novembre 2025, les élèves ont 
participé à plusieurs cycles sportifs variés :
• Cycle gymnastique au gymnase de La Léchère, de la 
grande section au CM2. 
• Cycle de lutte à l’école pour toutes les classes.
• Sortie ski de fond en février à Nâves pour les élèves du 
CP au CM2, et raquettes pour les maternelles. 
• Semaine de ski du 16 au 20 mars pour toutes les 
classes, encadrée par des moniteurs de l’ESF.

 Autres activités et projets menés  
Divers projets pédagogiques et culturels ont enrichi la vie 
de l’école :
• Sorties à la médiathèque pour toutes les classes 
(animations et emprunts de livres).
• Spectacles à l’auditorium de La Léchère pour tous les 
élèves.
• Projet bande dessinée pour la classe des grands, avec 
l’intervention de Miss Prickly.
• Carnaval de l’école.
• Projet couveuse en maternelle jusqu’à l’éclosion des 
poussins.
• Fabrication du pain dans la classe des CP-CE1-CE2. 
• Installation d’un nouveau vidéoprojecteur interactif.
 dans la classe des grands.

 Projets à venir sur les derniers mois de 
cette année scolaire   
• Cycle piscine de 8 séances à la piscine du Morel pour 
les élèves de la petite section au CE2.
• Course d’orientation pour les élèves de CM1 et CM2.
• Cycle VTT pour toutes les classes prévu début juin.
• Classe de découverte pour les CE2-CM1-CM2 du 15 au 
20 juin à Saint-Raphaël.
• Sortie de fin d’année à Chanaz (croisière et ateliers).
• Animations pédagogiques autour de l’alimentation et 
du patrimoine.

L’ensemble des sorties a été rendu possible grâce au 
financement de la mairie et/ou de l’APE.
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La saison de ski 2025-2026 s’est clôturée officiellement le 11 avril dernier. 
L’heure est désormais au bilan pour nos services de pistes et de secours, qui sont 
restés pleinement mobilisés tout au long de cet hiver pour garantir la sécurité des 
skieurs sur notre domaine.

• Une activité de secours en hausse
Avec un taux moyen d'ouverture des pistes particuliè-
rement élevé de 80,36 % sur l’ensemble de la saison 
(contre 64,10 % l’hiver précédent), le domaine a bénéficié 
d'une très belle fréquentation. Cette forte activité s'est 
logiquement traduite par une augmentation du nombre 
d'interventions.
Au total, 637 secours ont été enregistrés cette saison, 
contre 570 lors de la saison précédente. Le pic d'activité 
a été atteint durant la semaine 9 avec un maximum de 70 
interventions.

• Focus sur les collisions  
et les évacuations héliportées
• Collisions sur le domaine : on recense 50 accidents 
liés à des collisions (contre 39 l’an dernier). Grâce à la 
vigilance des équipes et aux déclarations, 34 auteurs de 
collisions ont pu être identifiés sur place.

• Secours héliportés : les situations les plus graves ont 
nécessité l’intervention de l’hélicoptère à 34 reprises 
pour évacuer les blessés vers les centres hospitaliers de 
la région, un chiffre en légère hausse par rapport aux 27 
évacuations de la saison passée.

• Une météo alpine contrastée
Nos pisteurs-secouristes ont dû composer avec des 
conditions météorologiques parfois extrêmes qui ont 
rythmé la vie du domaine :
• La saison a débuté par des phases de préouverture de 
part et d'autre des deux hivers.
• Le mois de janvier a été marqué par une tempête le 9 
janvier.
• Le mois de février a connu un épisode majeur avec le 
passage de la tempête NILS le 12 février, entraînant un 
risque avalanche maximal de 5/5, suivi de perturbations 
de neige et de vent les 16 et 19 février.
• Des épisodes de vents forts ont également été relevés 
fin mars 2026.

La municipalité tient à remercier chaleureusement 
l'ensemble des pisteurs, conducteurs d'engins, 
secouristes et personnels médicaux pour leur réactivité, 
leur professionnalisme et leur dévouement exemplaire 
tout au long de cette saison 2025-2026. 
Grâce à leur action quotidienne, notre station reste un 
espace de glisse sécurisé et accueillant pour tous.

ZOOM SUR 
LE SERVICE DES PISTES ET DE SECOURS 
DE VALMOREL, BILAN DE L'HIVER 
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Les chiffres clés de la saison 2025/2026 en un coup d'œil

Saison 2024/2025

Nombre total 
de secours :

637

Nombre total 
de secours :

570

Taux moyen 
d'ouverture des pistes :

80,36 %

Taux moyen 
d'ouverture des pistes :

64,10 %

Accidents 
par collision : 

50

Accidents 
par collision : 

39

Auteurs de collision 
identifiés : 

34

Auteurs de collision 
identifiés : 

15

Évacuations par 
hélicoptère :

34

Évacuations par 
hélicoptère :

27
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 Bonjour Mathieu, pouvez-vous vous présenter ?
➜ Mathieu : J'ai 43 ans, je suis originaire de 
Barcelonnette dans les Alpes de Haute-Provence.  
De 16 à 24 ans, j'ai été membre du Club de ski de la 
Plagne en tant que skieur de haut niveau. Ensuite j'ai 
vécu à Peisey-Vallandry où j'ai été entraineur et mo-
niteur de ski pendant 12 ans. En 2012, j'ai construit 
l'accrobranche de Valmorel avec mon ami Charly, au mo-
ment de l'installation du Club Med et j'ai été charmé par 
les atouts de la commune. A l'époque j'étais présent aux 
Avanchers seulement pendant la période estivale, puis en 
2016 nous avons construit notre maison à La Grange et 
nous sommes devenus résidents durant toute l'année. Je 
suis marié à Manon depuis 2023 et notre fils Léon a 6 ans.
 D'où vous est venue l'idée de construire votre propre 
parcours d'accrobranche puis la tyrolienne ? 
➜ Mathieu : L'accrobranche était un projet motivant et 
pour moi une reconversion professionnelle. Aidé de mon 
ami et grâce à mes compétences en charpente, le projet 
a vu le jour et a été une formidable aventure.

 Quelles sont les compétences techniques particu-
lières qu'il faut maîtriser pour construire des struc-
tures à la fois ludiques et sécurisées en pleine forêt ?
➜ Mathieu : Tout d'abord il faut être très à l'aise 
en travaux de grande hauteur, avoir des aptitudes 
en charpente, et, sujet très important, connaitre 
parfaitement les normes de sécurité. En parallèle, 
l'aspect ludique est passionnant : il n'y a pas de limite 
à la créativité, trouver des idées et les mettre en œuvre 
c'est ce qui me motive ! 

Aujourd'hui je suis un constructeur professionnel, je 
construis d'autres parcs pour mes clients.
 De quel élément de votre installation êtes-vous le 
plus fier ? 
➜ Mathieu : Notre parc avait la particularité d'avoir un 
parcours adulte plutôt sportif ! Tout le monde se souvient 
avec effroi de l'énorme saut de Tarzan, moi également, 
lors des premiers essais ! Depuis le passage de la tem-
pête Caetano en novembre 2024, l'accrobranche a été 
reconstruit et je suis ravi d'avoir pu utiliser un imposant 
rocher qui se trouvait dans la forêt et qui donne désor-
mais un côté via ferrata au nouveau parcours.

 Pouvez-vous nous raconter le moment où vous avez 
découvert les dégâts après cette tempête ?  
➜ Mathieu : Une fois sur place, j'ai réalisé qu'en 
quelques heures, tout le travail réalisé sur ce parc était 
anéanti… Mais passée la sidération, il a fallu penser à 
la reconstruction. Il était indispensable de trouver de 
nouveaux tracés, en faisant abstraction des anciens. Avec 
la topographie de cette forêt en pente et avec beaucoup 
moins d'arbres, la tache était rude. Mais la motivation est 
revenue en travaillant sur les nouveaux parcours à créer. 
Et les nombreux messages de soutien reçus ainsi que la 
cagnotte en ligne nous ont fait du bien. La mairie nous 
a épaulés en mettant à notre disposition des bûcherons 
pour évacuer les arbres touchés par la tempête, ce qui 
a permis la reconstruction au printemps suivant. Nous 
remercions la Mairie mais aussi les nombreux donateurs 
pour leur générosité. L'accrobranche a été reconstruit 
différemment, il est désormais enrichi de la via ferrata, 
d'une chasse au trésor et un nouveau parcours sur pilotis 
pour les tout-petits est en cours de réalisation pour l'été. 
Et des nouveautés pour l'hiver sont au programme !

 Comment est venue l'idée de la tyrolienne ?  
➜ Mathieu : Je cherchais une activité double saison 
été et hiver, la tyrolienne était dans l'univers de l'ac-
crobranche. J'avais ce projet en tête depuis longtemps 
mais l'investissement était lourd…  
Après des études technique et de rentabilité, nous nous 
sommes lancés en faisant appel à un constructeur cette 
fois-ci et la tyrolienne a ouvert à l'hiver 2020.  

 Que diriez-vous à quelqu'un qui souhaite se lancer 
dans un projet artisanal lié à la nature aujourd'hui ?  
➜ Mathieu : Avoir des projets est très motivant, il faut 
profiter de cette période d'allégresse car la suite est plus 
compliquée ! La vie d'entrepreneur n'est pas toujours 
simple ! Mais passionnante !
n

PORTRAIT

RENCONTRE AVEC MATHIEU DUNAND,  
CRÉATEUR DE L'ACCROBRANCHE ET DE LA TYROLIENNE DE VALMOREL
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CONFÉRENCE : « VIVRE AVEC UN TORRENT ALPIN : LE MOREL 
ENTRE CRUES, AMÉNAGEMENTS ET MUTATIONS TERRITORIALES »
Cette conférence sera proposée par Odeline Gauthier, le mercredi 12 août à 18h dans 
la salle verte de Valmorel.

On le traverse sans y penser. On l’entend couler 
sans l’écouter. Et pourtant, le torrent du Morel a 
profondément marqué l’histoire de notre territoire. 
Avant Valmorel, avant les routes, avant même certains 
villages, la Morel était connue pour ses colères. Pendant 
des siècles, ses crues ont emporté des champs, des 
pans de montagne, détruit des ponts, menacé des 
habitations. Les habitants vivaient avec la peur du 
torrent… mais aussi grâce à lui. Pourquoi les anciens 
construisaient-ils leurs maisons à certains endroits 
précis ? Pourquoi un immense barrage, un gigantesque 

tunnel et un long canal ont-ils été construits à la fin du 
XIXe siècle ? Comment un territoire autrefois agricole et 
vulnérable aux crues est-il devenu une station touristique 
reconnue ?
À travers des cartes anciennes, des photographies 
d’époque, des archives locales, des visites sur le 
terrain et des témoignages, cette conférence propose 
de redécouvrir l’histoire méconnue du Morel et de 
comprendre comment ce torrent a modelé les paysages, 
influencé l’implantation des villages, transformé les 
pratiques agricoles… et permis, indirectement, le 
développement de Valmorel.
Une histoire passionnante de montagne, de nature et 
d’ingéniosité humaine, accessible à tous, habitants 
comme visiteurs.
Cette conférence s’appuie sur un travail de recherche 
universitaire à l’Université Savoie Mont Blanc.  
Mémoire intitulé « Géohistoire d’un bassin versant alpin : 
le Morel, entre crues, aménagements et transformations 
socio-économiques ».

VIE DE LA COMMUNE
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SPORT DE NATURE : DEVENEZ SENTINELLE AVEC SURICATE !
Vous aimez parcourir nos sentiers ? Vous pouvez désormais nous aider à les entretenir ! 
La commune s'appuie sur Suricate, le dispositif du Pôle 
Ressources National Sports de Nature, pour préserver 
nos espaces de loisirs.
Son objectif est simple : permettre aux pratiquants de 
sports de plein air de signaler toute anomalie rencontrée 
sur le terrain.
• Un problème sur votre parcours ?
Que vous soyez à pied, à vélo ou autre, signalez toute 
anomalie rencontrée :
 - Défaut de balisage ou sentier dégradé.
 - Dépôt sauvage ou pollution.
 - Obstacle (arbre tombé, éboulement).
 - Conflit d’usage ou problème de sécurité.
• Comment agir ?
C'est simple, gratuit et citoyen :
 1. Téléchargez l'application mobile « Suricate »  
(ou allez sur sentinelles.sportsdenature.fr).
 2. Signalez l'anomalie avec une photo et la 
géolocalisation.
 3. Suivez la résolution : le message est transmis 
directement au gestionnaire concerné pour intervention.

• Pourquoi l'utiliser sur notre commune ?
Notre patrimoine naturel est précieux mais fragile.  
En utilisant Suricate, vous aidez nos services techniques 
et les associations locales à intervenir plus rapidement. 
C'est une démarche de veille collaborative qui garantit 
à tous une pratique sécurisée et respectueuse de 
l'environnement.
Grâce à vos signalements, nous réagissons plus vite pour 
maintenir des chemins sûrs et propres pour tous. 
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3 GESTES SIMPLES POUR SIGNALER 
UN PROBLÈME ET DEVENIR UNE 

SENTINELLE  DES SPORTS DE NATURE
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ÇA ROULE À VALMOREL !
L’hiver 2025/2026 a été marqué par une 
forte activité des transports publics urbains 
dans la commune. 

VIE DE LA COMMUNE

En effet, près de 320 000 passagers ont été transportés 
sur les 3 lignes communales, auxquels il faut ajouter les 
67 000 de l’été dernier (2 lignes).

• Comment ça marche ?
La mairie (Régie des Transports Valmobus), qui dispose 
d’une délégation de la compétence de la Région AuRA, 
a passé un marché public (contrat de prestation) avec 
la Société Publique Locale (SPL) Valmorel Gestion pour 
l’exploitation des 3 lignes communales. 
Dans ce cadre, elle met à disposition de la SPL le 
matériel roulant pour les besoins du service.  
En contrepartie, cette dernière exploite les bus et a 
recruté pour cela 19 chauffeurs pour l’hiver 2025-2026 
(11 pour l’été 2025). 

Le service a pris une ampleur importante ces dernières 
années avec l’acquisition de bus supplémentaires (en 
location) portant le parc total de véhicules à 10 unités :
- 8 pour les lignes communales
- 1 pour la ligne des Cimes Valmorel <> Doucy
- 1 pour la ligne Vallée’BUS Notre-Dame-de-Briançon 
<> Valmorel (contrat avec la CCVA)

Tout cela a un coût. Et celui-ci est en hausse constante et 
rapide puisque le service offert croît régulièrement. 
Il représente aujourd’hui une charge annuelle de plus de 
1 250 000 euros pour les finances de la commune. 
La dynamique de développement enclenchée nécessite 
toujours plus de service, tant en nombre de bus, d’arrêts, 
que de fréquence. La mairie enregistre de nombreuses 
demandes pour densifier le service. 
L’impact budgétaire étant déjà lourd, l’équipe municipale 
planche sur des solutions pour alléger ce poids. 
Pour rappel, l’effort repose actuellement à 73% sur 
les contribuables avancherains (accès au bus gratuit). 
L’enjeu est désormais de mobiliser les usagers.  
Après tout, le service a été créé pour eux.
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Mairie
Régie des Transports Valmobus

SPL 
VALMOREL GESTION

Marché public

Exploite les lignes 
de transport

Loue / Achète

SERVICES DE TRANSPORT ET AIDE ADMINISTRATIVE
Pour les personnes ayant des problèmes pour remplir 
des documents administratifs ou autres, France services 
est une structure qui combine accueil physique et 
accompagnement numérique, et qui regroupe en un 
même lieu plusieurs services publics. 
Vous pouvez vous rendre :
 136 Place de la gare à Notre-Dame-de-Briançon. 
 Les lundi, mardi, mercredi et vendredi : 9h–12h,  
13h30–17h. Le jeudi : 13h30–17h.
 Tél : 04 79 09 63 77. 

 Pour rappel, la municipalité met à votre disposition une navette gratuite le mardi matin pour les personnes non 
véhiculées qui vous dépose au magasin Super U d'Aigueblanche ou à Carrefour et au marché de Moûtiers. 
 Inscriptions obligatoires en Mairie.
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VIE DE LA COMMUNE

LES DÉJECTIONS DE VOTRE CHIEN PEUVENT PROVOQUER  
DES MALADIES, VOIRE LA MORT DES ANIMAUX D'ÉLEVAGE

Si vous promenez votre chien à proximité des prés, un 
geste simple peut éviter de lourdes conséquences pour 
les éleveurs : ramasser ses déjections.
 Qu’est-ce que la néosporose ?
Cette maladie, causée par un parasite appelé Neospora 
caninum, est transmise par les crottes de chien et 
entraîne des avortements chez les vaches. Lorsqu’une 
vache ingère de l’herbe contaminée, elle risque d’être 
infectée et de transmettre la maladie à ses veaux.
 Pourquoi est-ce un problème ?
• Aucun traitement ni vaccin n’existe aujourd’hui
• Une vache contaminée a 90 % de chance de 
transmettre la maladie à son veau
• Les éleveurs subissent des pertes importantes
 Comment agir ?
• Ramasser systématiquement les crottes de votre chien
• Le tenir en laisse près des zones agricoles
• Éviter qu’il mange du placenta ou des restes animaux 
en plein air
 Un effort collectif pour une meilleure cohabitation
Les éleveurs mettent déjà en place des mesures strictes 
pour contrôler la maladie. En tant que propriétaires de 
chiens, nous avons aussi un rôle à jouer.
Alors, n'oubliez pas : un petit sac, un grand impact : 
ramassons et protégeons !Soyez attentifs aux agriculteurs qui travaillent pour produire notre alimentation et préserver  notre environnement. 

Evitons le piétinement de l'herbe, le vol des fruits et légumes, et contribuons  à la propreté des cultures et des prés. 
En comprenant et en respectant les activités agricoles,  nous préservons la campagne.

Prenez soin de ramasser ses crottes,
le parasite de la néosporose présent dans ses excréments

nous provoque des maladies graves. 

nE LaISSEZ paS vOtRE cHIEn 
 ERRER ET NOUS contamInER !

Campagne issue d'un travail collaboratif entre le PNR du 
Massif des Bauges et ses EPCI, la chambre d'agriculture 
Savoie Mont Blanc et les départements de la Savoie et de la 
Haute-Savoie

DES PROJETS DANS LES RANDONNÉES ! 

Le nouveau Conseil Municipal a déjà pu aborder 
plusieurs sujets relatifs aux activités sportives et aux 
aménagements de sentiers. 
Concernant le ski de randonnée, un léger ajustement du 
tracé est envisagé. Le point de départ restera inchangé, 
mais des travaux sont en cours, afin de mutualiser les 
aménagements avec une piste de VTT de descente sur le 
même secteur. 

L'objectif est d'optimiser les travaux sur la partie basse 
du parcours. Le reste de l'itinéraire conservera un tracé 
proche de celui existant. 
Par ailleurs, le développement et l'amélioration des 
sentiers se poursuivent. 
Le nouvel itinéraire reliant le sommet du télésiège du 
Mottet à la pointe du Mottet sera prochainement balisé et 
entretenu. 
Enfin, la « re-création » d'un ancien sentier est envisagée 
depuis le sommet du télésiège des Lanchettes pour 
redescendre directement sur Valmorel, un sentier 
passant entre le ruisseau des Lanchettes et le ruisseau 
des Teppes, offrant ainsi un retour plus direct vers la 
station.
Ces projets s'inscrivent dans une volonté globale de 
développer une offre sportive et de loisirs adaptée à 
toutes les saisons.
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VIE DE LA COMMUNE

DE NOUVEAUX INTERVENANTS SPORTIFS DANS LA COMMUNE 
Pour une remise en forme, des cours de yoga, gym, Pilates et judo sont désormais 
proposés par des professeurs sportifs au sein du groupe scolaire de la Croix de Fer.
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 Yoga avec Kate Dupays   
Professeure depuis 2003, Kate 
Dupays partage son expertise 
en postures de yoga, mobilité et 
respiration à travers des cours tous 
niveaux, accessibles dès 10 ans. 
Son approche privilégie l’adaptation 
à chaque personne, créant un espace 
à la fois confortable et soutenu, 
pour débutants comme pratiquants 
avancés.

Son style allie yoga traditionnel et exercices modernes 
de renforcement et de mobilité, idéal pour apaiser le 
système nerveux tout en progressant vers ses objectifs 
corporels.
Cours adultes, été : le jeudi de 18h45 à 19h30  
(12 e/ cours). Cartes de 5 ou 10 séances disponibles 
(valables 12 mois). À partir de l’automne : le jeudi de 
19h35 à 20h45.
Kate propose également des cycles de yoga pour enfants 
(6-7 semaines) pendant l’année scolaire, offrant un cadre 
ludique après l’école, favorisant concentration, attention, 
calme et gestion de l’énergie.
Prochaine session enfants : automne 2026 
 Contact : Kate Dupays 04 79 08 00 15 et 07 78 24 59 65

 Judo avec Maxime   
Depuis le début du mois d’avril, tous les mardis soir, le 
club Tarentaise Judo propose des cours d’initiation et de 
découverte du judo à l’école des Avanchers.
Maxime Cosse, depuis son arrivée en Savoie il y a un an, 
s’investit dans le club de judo de la vallée afin de trans-
mettre aux jeunes les valeurs de ce sport. Ancien ensei-
gnant d’EPS et éducateur sportif, il base ses cours sur la 
pédagogie et le plaisir de pratiquer. Il accorde une grande 
importance à la pratique sportive pour les jeunes, dans 
une logique de construction phy-
sique et morale de chacun.
Cette nouvelle section aux Avan-
chers participe au développe-
ment de sa pratique en station 
afin de proposer des alternatives 
sportives différentes des sports 
d’hiver.
N’hésitez pas à prendre contact 
ou à venir pendant les cours 
(journées portes ouvertes tout le 
mois de juin).
 Contact : 
maximetarentaisejudo@gmail.com. Tél : 06 11 86 64 33

 Gym et Cross training 
avec Nathan Alarcon   
Nathan Alarcon, coach sportif 
indépendant depuis 8 ans, 
est titulaire d’un BPJEPS 
AGFF, mention musculation et 
haltérophilie. 
Spécialisé dans l’accompagnement 
personnalisé, il intervient 
auprès de particuliers et de 
professionnels, avec pour objectif 
d’améliorer la condition physique, 

la santé et le bien-être de chacun.
Son activité de coaching sportif se décline sous plusieurs 
formes : coaching individuel, en entreprise et à distance, 
cours collectifs. 
Les cours dans la commune auront lieu le lundi soir :
- Gym douce (18h30 – 19h30) : réveil musculaire, 
renforcement adapté, mobilité et étirements 
- Cross training (19h30 – 20h30) : circuit training, cardio et 
renforcement musculaire 
 Contact : Nathan Alarcon 06 85 46 51 53

 Pilates avec Charlotte   
Charlotte propose des cours de 
Pilates au sein de la commune, 
dans une ambiance conviviale 
et accessible à tous. L’idée est 
simple : prendre un moment 
pour soi, bouger en douceur et 
se sentir mieux dans son corps.
Charlotte est éducatrice sportive depuis plus de 15 ans, 
spécialisée en Pilates ainsi qu’en yoga pré et postnatal. 
Elle adapte chaque séance en fonction des besoins et 
du niveau de chacun, pour que tout le monde puisse 
pratiquer en toute confiance.
Le Pilates est une méthode douce mais efficace, basée 
sur la respiration, le contrôle des mouvements et le 
renforcement du centre du corps (abdos, dos, plancher 
pelvien). On y travaille la posture, la souplesse et le tonus, 
sans brusquer le corps. Un moment simple et agréable 
pour se faire du bien, à son rythme.
Cours le mardi de 19h à 20h, pendant 1 heure.
 Contact : Charlotte Perez  
charlotte.dolzaneperez@gmail.com
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LE RESTAURANT « LE PISTEUR VALMOREL » OUVRE SES PORTES !
Cuisine bistronomique et ambiance chaleureuse au menu, au sein de la résidence 
AKOYA de Valmorel.

Florence et Patrick sont très heureux de vous accueillir 
dans leur restaurant « Le Pisteur Valmorel » afin de 
vous proposer une expérience culinaire incontournable 
dans un cadre chaleureux, cosy et unique à Valmorel.
Florence, ancienne cheffe de cabine au sein de la 
compagnie Air France, vous accueillera chaleureusement 
avec son équipe en salle. Un accueil personnalisé sera 
proposé à chacun d’entre vous, alliant reconnaissance, 
bienveillance et promesse d’une cuisine de qualité. 
Avec sa brigade, Patrick, chef de cuisine passionné, 
membre de l’Académie Nationale de Cuisine, vous 
proposera une cuisine bistronomique liée à la cuisine de 
nos anciens. 

Attachés à la gastronomie française, ils privilégient des 
produits frais et de saison, un circuit court afin de vous 
présenter une cuisine généreuse et authentique en 
harmonie avec la région. 
Penchons-nous sur l’assiette, et respirons les bonnes 
odeurs d’une cuisine de grand-mère, revue par un chef 
qui sait lier l’antan à la bistronomie. La cuisine ouverte 
sur la salle permettra au chef et sa brigade de partager 
des moments inoubliables avec vous. 
Osez pousser les portes de cet établissement pour 
un voyage culinaire, entourés de nos montagnes de la 
Tarentaise, avec une vue imprenable sur la vallée.

 Ouverture le 27 juin midi et soir. A compter du 28 juin, ouvert tous les jours. Petit déjeuner dès 7h30.  
Services midi et soir.

57E ÉDITION DE LA LÉGENDAIRE COUPE THIERRY !
La célèbre Coupe Thierry existe depuis 60 ans. Le 17 janvier, avec l'aide du club de ski 
de Valmorel, c'est la 57e édition qui a été organisée. 
En effet, le manque de neige des années 2023, 2024 
et 2025 avait conduit à annuler cette compétition. 
Habituellement cet événement est organisé en période 
de vacances scolaires de manière à réunir un maximum 
de compétiteurs et de touristes qui souhaitent se 
mesurer aux champions locaux. Cette année, les 
organisateurs ont choisi la sécurité en janvier et ce 
rassemblement sur la piste du Rocher a connu un 
franc succès : plus de 200 inscrits dans les diverses 
catégories, filles et garçons. Une cinquantaine de coupes 
et 150 médailles ont été distribuées grâce à la généreuse 
participation des amis, des commerçants, de DSV, de 
la municipalité, de l'ESF et de l'office de tourisme qui 
a offert un splendide feu d'artifice pour clôturer cette 
magnifique journée sportive tant attendue.
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L'ACTUALITÉ DES ASSOCIATIONS

 ASSOCIATION LA RUPÉRY 

Créée en 1990 pour participer à la sauvegarde et à la 
mise en valeur du patrimoine rural de nos villages du 
Meiller et de Lancheverne, et ainsi favoriser le bien-
vivre ensemble des habitants, vacanciers, membres de 
l’association, l’Association depuis son origine répond 
aux objectifs de ses fondateurs.
• Les travaux et aménagements successifs réalisés 
par nos bénévoles sur les différents bâtiments de notre 
patrimoine rural – chapelles, fromagerie, four banal, 
bachals – ont préservé leur bon état d’entretien et leur 
caractère authentique, rappelant à tous leur fonction ini-
tiale dans une vie rurale alors particulièrement difficile 
et exigeante pour les villageois des montagnes.
• Nos réunions amicales au fil des saisons et des années 
dans ces lieux préservés et embellis sont devenues des 
rendez-vous incontournables, permettant aux habitants 
à l’année et aux résidents secondaires de mieux se 
connaitre et d’apprécier cet environnement unique. 
Nous savons que ces moments qui renforcent les liens 
entre les membres de notre petite communauté, tout en 
l’ouvrant sur l’extérieur, sont très appréciés.
• Ainsi, cet hiver, les membres de la Rupéry se sont ras-
semblés le 24 décembre à la chapelle du Meiller pour 
chanter Noël à la lumière des bougies. Et le 2 janvier, la 
réunion d’échange des vœux dans l’ancienne fromagerie 
a eu un grand succès puisqu’un grand nombre d’habi-
tants et de résidents se sont retrouvés dans une am-
biance chaleureuse pour bien démarrer l’année.  
• Nous préparons actuellement notre programme 
d’activité pour les beaux jours, avec les travaux de pré-
servation du patrimoine et nos rencontres estivales tradi-
tionnelles.
• S’agissant des travaux, beaucoup ayant été accomplis 
au cours des années précédentes, nous sommes moins 
ambitieux pour les mois qui viennent ; nous achèverons 
la couverture de la toiture du four de Lancheverne, 
agrandie l’année dernière, qui nous permet d’avoir un bel 
endroit pour la préparation et la cuisson du pain. Nous 
comptons également reprendre certains murs de la 
fromagerie, dont le crépi bleu s’est bien abîmé au fil du 
temps en raison de l’humidité et des intempéries.

• Pour nos manifestations amicales, nous sommes tou-
jours ouverts aux propositions d’animation qui nous se-
raient faites, mais nous pouvons d’ores et déjà annoncer 
la reconduction de nos grands rendez-vous estivaux :
• La fête et la fabrication du Beaufort
• L’Assemblée générale suivie le lendemain du repas 
traditionnel sous chapiteau au Meiller.
La date exacte de ces évènements sera précisée dès que 
possible pour que tous nos adhérents puissent s’organi-
ser afin d’y participer.
La vitalité de notre Association, mesurée par le nombre 
de ses adhérents, est pour le Président et le Bureau une 
source de satisfaction. Nous souhaiterions toutefois que 
les jeunes de nos villages viennent plus nombreux pour 
apporter leurs projets et leur élan à la Rupéry, où ils ont 
le bonheur de vivre ou de passer des vacances ! 
 Contact : rupery@hotmail.fr

 ASSOCIATION DU PATRIMOINE 
• La station de Valmorel célèbre cette année son cin-
quantième anniversaire. Inaugurée en 1976, elle a réussi 
à s’imposer au fil des décennies comme l’une des sta-
tions les plus emblématiques des Alpes françaises en 
mêlant de façon harmonieuse le patrimoine savoyard et 
ses traditions ainsi que la modernité.
Il était primordial pour notre association de lui rendre 
hommage à travers l’écriture d’un livre retraçant tout 
son développement jusqu’à nos jours, livre qui mettra 
en lumière l’histoire humaine, touristique et technique 
de notre station. Celui-ci verra le jour pour la fête du cin-
quantenaire, soit à l’ouverture de la saison 2026/2027.
• L'association travaille aussi à la mise en valeur de 
l’église avec l’aide à l'organisation de concerts durant 
la saison d’été ainsi qu’à l’ouverture et la fermeture 
permettant ainsi à chacun de venir se recueillir. Nous 
remercions vivement les bénévoles qui assurent le net-
toyage, l’accueil, l’ornement floral et la sécurité de ces 
sites, véritables témoins du patrimoine religieux local.
• Panneaux patrimoniaux : le panneau de Crève-tête est 
terminé et sera installé durant la saison estivale. 
Le panneau de la maison des sœurs est également en 
cours de réalisation ainsi que celui de la fromagerie du 
Meiller.
• Bibliothèque : nous sommes également sur le projet 
de création d’une bibliothèque qui deviendra un lieu de 
rencontres et de convivialité pour la commune et devrait 
fonctionner principalement avec des bénévoles. Elle 
sera accompagnée par Savoie et Haute-Savoie Biblio, 
organisme permettant non seulement les créations de 
bibliothèques mais poursuivant son action par le prêt de 
livres, conseils et tout autre soutien logistique.
• Gardons notre mémoire patrimoniale : l’Association du 
Patrimoine Avancherain, par ses actions permanentes, 
valorise l’histoire, les traditions et les lieux de notre 
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commune. Merci à toutes celles et ceux qui soutiennent 
nos actions, par leur présence, leur aide ou leurs dons 
et notamment à la mairie qui est à nos côtés de façon 
pérenne au fil des années, nous adressons nos plus vifs 
remerciements à M. le maire ainsi qu’à l’ensemble du 
conseil municipal pour leur préoccupation à entretenir 
et mettre en valeur notre patrimoine, citons principa-
lement les chapelles de La Grange, de 40 planes, de 
la Charmette, de Saint Roch et du Pré. Nous tenons à 
remercier chaleureusement tous les bénévoles qui s’im-
pliquent régulièrement à nos côtés et espérons vivement 
que d’autres nous rejoindrons, chaque implication est 
essentielle pour nous.
• Conférence : « Vivre avec un torrent alpin : le Morel 
entre crues, aménagements et mutations territoriales » 
proposée par Odeline Gauthier, le mercredi 12 août à 18h 
dans la salle verte de Valmorel. 
Et n’oublions pas : La mémoire des lieux fait vivre l’âme 
des hommes. 

 ANCIENS COMBATTANTS 
• Le 8 mai : pour le 81e anniversaire 
de la fin de la guerre de 1945, un 
rassemblement devant le monument 
aux morts a réuni des fidèles sympa-
thisants. En l'absence  du Maire Jean 
Michel Vorger, c'est Annie Rellier,1re 
adjointe, qui était présente aux côtés 
du Président Jean-Louis Bazin. Une 
pensée émue pour notre ami Pierre 
Hôte, ancien moniteur de ski et 
porte-drapeaux, décédé récemment. 
Une autre pensée à notre Président 
d'honneur Fanfan qui se repose 

actuellement dans une maison de soins, nous lui souhai-
tons un prompt rétablissement. 

 ASSOCIATION DE LA CHARMETTE 
Association ouverte aux propriétaires des hameaux de la 
Charmette, du Crey et du Pré. 
Notre rencontre hivernale avec la présence de Monsieur 
le Maire et de Monsieur Ledanois, 3e adjoint, le 19 février 
dans une salle rencontre de la station.
• Sujets abordés avec intervention éventuelle de 
Monsieur le Maire. Intervention de Monsieur le Maire :
- Argumentation sur les impossibilités des propositions 
de la pétition en cours (canons à neige, diminution future 
de l’enneigement…)
- Projet de parking à la place du garage des pistes.
Suite à nos interventions 2025 : 
- Diminution du nombre de navettes desservant la 
Charmette entre 18h et 19h sera prise en compte à la 
prochaine saison d’hiver.
- Projet d’une liaison « Télécabine urbaine » Valmorel 
vers la Charmette devra faire partie du prochain PLU 

avec la nouvelle équipe municipale.
- L’éclairage au niveau de l’arrêt Charmette village sera 
bientôt pris en compte.
Nos actions futures :
- Rencontre avec le directeur des remontées mécaniques
• Activités à venir :
- Un article sur la « nivoculture » dans notre journal de 
fin d’année.
- Notre prochaine AG en été avec repas au restaurant Les 
Clarines. Un sondage permettra de choisir la meilleure 
période.
- Organisation d’un pique-nique et d’une sortie photos 
l’été 2026.
 Contact : Jean-Marie Petit (Président) 06 08 37 07 32 
32 rue Léon Jouhaux 59290 Wasquehal 
Mél : president@lacharmettevalmorel.fr
Site : https://www.lacharmettevalmorel.fr
 Vous désirez mettre en ligne une location saisonnière 
gratuitement, adhérez à notre association (cotisation 
annuelle de 10 €).

 ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 

La TO DO LIST de l'APE :
✔ Incontournable vente du 11 novembre (pommes 
Ortholland et Saint-Genix Maryan)
✔ Grand retour des Madeleines Bijou pour Noël
✔ Vente d’agrumes en février pour vitaminer les 
Avancherains
✔ Vente de crêpes (merci la Flambée et les crêpiers Irina 
et Laurent) lors du rassemblement automobile @ftu73, 
organisé par Nils et Alexis
✔ Marché des fleurs et des légumes @Barbier horticul-
ture
✔ Le 26 juin 2026, Kermesse en perspective : jeux, défis 
et nombreux lots à gagner ! RDV à partir de 17h30, dans 
la cour de l’école ! 
Merci à la Mairie, 
Florian et son équipe 
et tous les commer-
çants de Valmorel 
pour leurs dons !
✔ Financement des 
activités, sorties et 
projets de l’école 
(Goûter de Noël + 
expérience « Mes 
premiers Poussins 

VIE DE LA COMMUNE
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L'ACTUALITÉ DES ASSOCIATIONS
en couveuses + ski + cycle VTT + Classe de découverte à 
Saint Raphaël + Sortie de fin d’année à Chanaz)
✔ Élection du nouveau bureau en septembre prochain, 
pour que l’APE continue à soutenir l’équipe enseignante 
et soulager le porte-monnaie des parents !
 Contact : apevalmorel@hotmail.com 
Tél. : 06 84 16 44 48 et toute l’actualité de l’APE des 
Avanchers-Valmorel sur Facebook et Instagram. 

 CLUB DE SKI DE VALMOREL
Le Club de Ski de Valmorel, en pleine dynamique, confirme 
son retour au premier plan grâce à l’engagement de ses 
jeunes skieurs, de ses entraîneurs et de l’ensemble de ses 
bénévoles.

Tout au long de l’année, les enfants bénéficient d’un enca-
drement complet : préparation physique au printemps et 
à l’automne, stages de ski, activités estivales (canyoning, 
escalade, wakeboard, surf, nuits en refuge…) favorisant la 
cohésion, puis une saison hivernale rythmée par les entraî-
nements et les compétitions.
• Événements et organisation : cette dynamique s’est illus-
trée par l’organisation de nombreux événements. L’été
dernier, la Promoverte a rassemblé près de 130 jeunes 
des clubs de Tarentaise, avec de belles performances 
pour Valmorel. Cet hiver, le club a organisé plusieurs 
courses : Coq de Bronze, Grand Prix de slalom, CCN U12 
(Championnat de Savoie), ainsi que le retour de la Coupe 
Thierry pour sa 57e édition. Merci à Thierry pour les
trophées.
• Résultats marquants de la saison :
- 2 victoires pour Ayden Laymond sur le circuit U8️
- 5 podiums dont 3 victoires pour Tessa Pellicano sur le 
circuit U10️
- 2 podiums dont 1 victoire pour Chloé Thomas sur le circuit 
U10️
- Un top 5 pour Noa Deslandes sur le circuit U12 Tarentaise️
- Roméo Lambert se qualifie au parallèle des Coqs d’Or️
- 3 podiums dont 1 victoire pour Antoine Brun Ney sur le 
circuit GUS Cup
Le club a également accueilli des camps d’entraînement 
vitesse réunissant plusieurs stations, ainsi que des stages 
de la Fédération Française de Ski, confirmant la qualité
du site de Valmorel.

Un grand merci à nos entraîneurs pour leur travail remar-
quable, ainsi qu’à DSV, l’ESF, Valmorel Gestion, la CCVA, les 
bénévoles, partenaires et mécènes, sans oublier les
communes des Avanchers et d’Aigueblanche, la Région et 
le Département pour leur précieux soutien.
Grâce à tout le travail accompli depuis deux ans, le club 
continue de grandir et devrait se rapprocher des 60 adhé-
rents dès l’hiver prochain. Le club poursuit sa progression 
avec ambition et détermination pour les saisons à venir.

 CLUB DES SPORTS DE VALMOREL
Clap de fin pour Florian Sautel 
Le Club des Sports a organisé un moment convivial à l’oc-
casion du jubilé de Florian Sautel, qui met un terme à sa 
carrière en équipe de France de Ski alpinisme. 
Une montée collective 
jusqu’au restaurant Les 
Voiles du Nant a réuni les 
licenciés et proches, em-
pruntant au passage le futur 
départ de la trace de ski de 
randonnée. 
Le club a chaleureusement 
remercié Florian pour son 
parcours et son implication 
au sein du club depuis toutes 
ces années, en lui offrant une 
cloche symbolique, entouré 
de tous ceux qui l’ont aidé 
et accompagné au fil des 
années. Un grand merci à tous nos soutiens : la mairie 
des Avanchers-Valmorel, DSV, Fred Éco construction, TAT 
construction et l’ESF Valmorel. 

 VALMOCLUB 
Nos activités de l'hiver 2025/2026 : 
• Le 31 décembre 2025, 19 personnes ont réveillonné au 
Chalet du Mottet.
• Le 1er janvier 2026, une centaine de copropriétaires 
ont assisté à l'assemblée générale du Valmoclub, en 
présence de monsieur le maire et des directeurs de 
l'office du tourisme et du domaine skiable. Le Bureau a 
été intégralement reconduit.
• Slaloms : sur les 2 slaloms programmés en février, 
le premier a dû être annulé en raison des mauvaises 
conditions météorologiques. Le deuxième s'est déroulé 
le 23 février 2026 avec 39 concurrents. 
• Le mardi 10 mars 2026, 39 personnes sont venues 
découvrir la station de La Rosière. Les skieurs ont skié 
en Italie.
Pour l'été 2026 :
• Le mardi 28 juillet, le Valmoclub proposera de visiter le 
château des Ducs de Savoie à Chambéry et la vieille ville.
• Le dimanche 9 août, 2 tournois de tennis et pétanque 
seront organisés sur l'espace tennis et boules du Mottet.
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• Le mercredi 12 août, une journée à Saint-Jean-de-
Maurienne pour visiter le musée Opinel et découverte 
du patrimoine saint-jeannais : cathédrale Saint-Jean et 
musée des costumes et traditions savoyardes.

Des précisions complémentaires seront communiquées 
dans le bulletin du Valmoclub « Eté 2026 » qui sera 
en ligne dès le début du mois de juin prochain, sur le 
site de la mairie (rubrique « associations », espace 
« Valmoclub »). 

 V3AD
Bike Park de Valmorel. La société LHZ, chargée de la 
remise en état de l’ensemble du Bike Park de la station, 
s’active depuis début mai, avec 6 shapers à son actif et 
une mini-pelle.
• Ce printemps verra la réfection mécanisée du bas de La 
Rochat Bike, endommagée et condamnée par la tempête 
de l’automne 2024.
Ainsi que la reprise de la partie inférieure de « Tournée 
Générale », la piste rouge, en amont de Valmorel, sous la 
télécabine de Planchamp.
• Avec également l’entretien courant de tout le domaine 
VTT, à savoir nettoyage, curetage des drains, reprise des 
profils des virages, réfection des passerelles bois, signa-
létique, fauchage, etc.
• Pour les nouveautés, deux modifications importantes :
la première, concernant l’intermédiaire de La Rochat 
Bike, afin d’éviter la piste 4x4, nouveau tracé à l’amont de 
celle ci, au niveau des canons à neige, sur une longueur 
d’environ 500 m le long de la piste des Traverses.
La deuxième va s’appliquer à l’intermédiaire de la piste 
verte Pédale Douce, afin d’éviter la partie jugée trop raide 
au niveau des Guillots. Elle se prolongera dorénavant en 
amont de la piste 4x4, depuis le départ du télésiège de 
Biollène, sur plus d’un kilomètre, afin d’assurer la conti-
nuité avec la 3e partie, à l’aval de la Pecy, évitant ainsi la 
courte remontée de Montolivet.
• Cet été, deux Bike Patrol seront présents tous les jours 
d’ouverture des remontées mécaniques, pour vous infor-
mer, conseiller et palier les dégradations pouvant surve-
nir sur les tracés.
• Pour clore en beauté la saison été 2026, l’événement, 
VTT de Valmorel : La Mad’Bike, les 21, 22 et 23 aout. 

Programme provisoire : 
• Le 21/08, de 9h30 à 12h, sur la 
piste de luge, Le Draisienne Kid’s 
Tour (de 2 à 6 ans). 
• Le 22/08, l’Enduro Kid’s 
Auvergne Rhône-Alpes, (de 9 à14 
ans) avec la FFC. 
• Le 23/08, la 7e étape du Trophée 
Enduro des Alpes sur le domaine 
de Valmorel et des Vallées d’Ai-
gueblanche, avec la société orga-
nisatrice Dose de sport. 
Concerts et animations diverses 
tout au long du week-end…  
Les inscriptions, ouvertes depuis 
peu, vont bon train !
Comme tout bon événement, nous 
avons besoins de bénévoles ! 
Inscriptions sur le site Trophée Enduro des Alpes / 
menu : bénévoles / inscription bénévoles Enduro de Val-
morel.
Remerciements à tous les différents organismes, com-
mune, DSV, CCVA, OT et sponsors, pour leur aide tech-
nique et financière nous permettant la réalisation de 
travaux et d’événements sur le domaine VTT de Valmorel 
et des Vallées d’Aigueblanche. 
En espérant une météo clémente, je vous souhaite un ex-
cellent été sur vos montures préférées !
  Contact : v3ad.valmorel@gmail.com 
Président : 06 09 94 23 47 - Vice-président 06 50 77 62 09

 COMITÉ DES FÊTES
Le comité des fêtes des avanchers tient à remercier tous 
les bénévoles et les organisations qui nous permettent 
d’effectuer nos événements tout au long de l’année. 
Nous avons organisé le Waterslide pour fêter la fin de la 
saison d’hiver et nous tenions à remercier tous les parti-
cipants qui ont fait de cette journée un succès.
Prochainement, nous serons présents pour la pétanque 
le 13 juin 2026 et la traditionnelle fête du village le 
samedi 1er août où nous vous attendons nombreux. 

L'ACTUALITÉ DES ASSOCIATIONS 
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L'ACTUALITÉ DES ASSOCIATIONS
 LES PETITES GRAINES DU SAVOIR 
Un été solidaire et des projets inspirants !
• L’été approche, avec un rendez-vous incontournable : 
le vide-greniers annuel des Petites Graines du Savoir le 
dimanche 26 juillet, avec une nouveauté : il sera excep-
tionnellement installé sur l’un des parkings à l’entrée de 
Valmorel, et non au chef-lieu. 
Une occasion de redynamiser ce lieu de passage et de 
partager un moment convivial en plein air. 
Venez nombreux pour chiner, échanger et soutenir nos 
actions solidaires ! Réservations au 06 89 49 21 51.
• Bilan 2025-2026 : des graines de bonheur semées au 
Togo et en Guinée. 
L’année écoulée a été riche en émotions et en projets 
pour notre association. Comme chaque année, nous 
avons eu le plaisir d’organiser une journée magique pour 
les enfants au Togo à l’occasion de Noël. 
Cette fois, direction le Mont Agou, le plus haut sommet 
du pays ! Les enfants ont participé à une randonnée dé-
couverte, pique-niqué au sommet, et surtout, partagé des 
souvenirs inoubliables. 
2026 marque aussi le lancement de nos actions en Gui-
née ! Grâce à votre soutien, nous avons pu offrir 50 paires 
de chaussures aux enfants du village de Kissdougou. Un 
premier pas vers de nouveaux projets dans cette région, 
et une belle preuve que chaque petit geste compte.
Rendez-vous le 26 juillet pour continuer à faire pousser 
la solidarité ensemble !
 �Contact : lespetitesgrainesdusavoir73@gmail.com  
Tél. : 06 89 49 21 51

 NEIGE IODÉE
La Rebelle ! Seconde édition gratuite qui a, à nouveau, 
su faire vibrer Valmorel ! L’association est heureuse 
de pouvoir promouvoir, cette année encore, la culture 
freeski, snowboard et la culture dub. Cette fois-ci, l'asso-
ciation tente de passer un cran au dessus.
Côté musique, l'habituelle scène intérieure de la Salle 
Rencontres & Musique animée cette année par SOVA 
soundsystem, se voit jumelée avec une scène extérieure, 

investie par les Landais TESSERACT soundsystem.  
La programmation a régalé les près de 500 personnes 
présentes ce soir-là, pour un moment vibrant ! 
Côté ski et snowboard, la jam session se scinde en 
deux, pour accueillir une partie amatrice, et une partie 
confirmée. Les riders ont répondu nombreux, venant des 
Arcs, de Méribel et Courchevel, et ont tout donné sous 
le regard brillant du public. Un après-midi bercé par la 
sélection magnétique et pétillante de RADIO MUMBAI, 
sélecteurs de vinyles.
L'association Neige Iodée espère vous retrouver pour 
une 3e édition, et tient à remercier tous ses partenaires 
et sponsors, sans qui La Rebelle n'aurait pas été le 
même évènement. 

 �Contact : neigeiodee@gmail.com

 FTU 73 
Succès retentissant pour le 2e rassemblement FTU XSF 
Crew ! 
La station a vibré au rythme de la passion automobile 
lors de la deuxième édition du rassemblement FTU 
XSF Crew. Avec 150 voitures exposées (le double de 
l'an dernier) et un public venu trois fois plus nombreux, 
l'événement a fait le plein d'énergie entre buvette, food 
trucks et stands pros. La journée, marquée par une 
belle mixité et une ambiance survoltée, s'est clôturée 
en beauté par un concours de rupteurs d'une rare 
intensité. Face à une foule en feu, c'est une participante 
et sa fameuse « voiture rouge » qui ont fait sensation en 
remportant le prix du plus gros vrombissement. 
Un véritable carton plein pour la station !
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Naissances 
› Eliott BLOT, né le 07/03/2026,  
fils de Romain BLOT et de Ophélie PETEX
› Iris BONHOMME HELIN, née le 16/04/2026,  
fille d’Antoine BONHOMME et d'Astrid HELIN
› Eden RELLIER, né le 06/05/2026, fils de Romain 
RELLIER et de Clémentine REGNAULT

Du 9 octobre 2025 au 3 juin 2026
Le Carnet Décès

› Carole DELAUNAY, décédée le 04/02/2026, à l’âge de 58 ans
› Jean-Louis DEGUILI, décédé le 22/03/2026, à l’âge de 64 ans
› Pierre HOTE, décédé le 25/03/2026, à l’âge de 85 ans 
› Julie SIMILLE, décédée le 10/04/2026, à l’âge de 101 ans 
› Jean-Christophe MARTIN, décédé le 14/04/2026, à l’âge de 68 ans 
› Paul-Jean MURAT, décédé le 19/04/2026, à l’âge de 80 ans 
› Claude VORGER, décédé le 02/05/2026, à l’âge de 78 ans
› Joséphine MERMIN, née PERCEVEAUX, décédée le 29/05/2026,  
à l’âge de 80 ans
› Benjamin PROST, décédé le 1/06/2026, à l’âge de 29 ans

UN NOUVEL ÉLAN POUR NOS ENFANTS : PROJET DE MAM  
(MAISON D'ASSISTANTS MATERNELS), CRÈCHE ET CENTRE DE LOISIRS

UN QUESTIONNAIRE EN LIGNE CAR VOTRE AVIS COMPTE !

Pour répondre aux besoins croissants des parents, résidents à 
l’année comme travailleurs saisonniers, la commune réfléchit  
à la création d’un pôle dédié à l'enfance.
Parce que vous vivez sur notre territoire et que vous en utilisez  
les services au quotidien, votre avis est essentiel pour nous. 
Nous souhaitons mieux comprendre vos besoins, vos attentes, 
mais aussi les difficultés que vous pouvez rencontrer au quotidien 
dans le cadre de la garde de vos enfants et futurs enfants.  
C'est pourquoi nous vous invitons à répondre à notre questionnaire 
en ligne.
Cette démarche est rapide, cela ne vous prendra qu'à peine 
5 minutes.
> Anonyme : vos réponses sont confidentielles et nous serviront 
uniquement à construire des projets qui vous correspondent.
> Pratique : vous pouvez le remplir depuis votre téléphone ou 
ordinateur.
N'hésitez pas à partager le lien ou QR code avec d'autres familles 
de votre entourage qui habitent sur le territoire.
Plus nous aurons de réponses, plus nos futures actions 
répondront à vos besoins ! 
Flashez les QR codes ci-dessous et partagez vos besoins.
Si vous avez plusieurs enfants, n’hésitez pas à remplir deux fiches.
Nous vous remercions chaleureusement pour votre temps et 
votre participation.

La vie aux Avanchers-Valmorel est rythmée par nos montagnes, mais l’équilibre entre 
vie professionnelle et vie familiale reste un défi pour beaucoup d'entre nous. 

> Enquête 
besoins des familles

> Enquête 
besoins des professionnels ou citoyenneté
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